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CLAUSES D’INSERTION 

Accompagner l’insertion des personnes éloignées de l’emploi 

11 STAGIAIRES 

Agés de 18 à 52 ans 

6 jeunes de moins de 26 ans 

 

Type de formation : 

 Contrat d’insertion professionnelle 

intérimaire (CIPI) 

 

2 Métiers 

Plomberie et Electricité 

 

Formation du 21 février au 15 avril   

280 heures  théoriques : 

35h Sécurité et intégration 

245h Technique et français  

+ 70 heures minimum d’immersion 

en entreprise  

 

Partenaires : E2S Formation, l’AFPA 

et les Entreprises de travail 

temporaire de l’insertion : SITI 

INTERIM et INSERIM 

 

Apporter aux candidats ou bénéficiaires des clauses d’insertion un 

minimum de compétences, savoir-faire et connaissances de 

l’environnement des métiers de la plomberie et de l’électricité, c’est 

l’objectif du nouveau programme de pré qualification mis en place par La 

Roche-sur-Yon Agglomération et ses partenaires. 

Dans le cadre du dispositif des clauses d’insertion, le service Emploi Insertion de 

l’Agglomération accompagne tout au long de l’année les entreprises chargées de 

confier une partie des heures de travail générées par les marchés publics à toute 

personne éloignée de l’emploi. Pour faciliter les recrutements dans les secteurs de 

la plomberie et de l’électricité, particulièrement en tension, une action de pré 

qualification a été menée avec les partenaires du travail temporaire de l’insertion 

du territoire et le centre de formation E2S associé à l’AFPA. 

 

Ainsi, dans le cadre de ce dispositif, 11 personnes  ont été formées, entre le 21 

février et le 15 avril, via des contrats de travail (Contrat d’insertion 

professionnelle intérimaire – CIPI), en plomberie et électricité. Cette formation 

théorique de 280 heures sera suivie d’une période d’intérim en entreprise qui 

débutera le 19 avril prochain. 

 

Objectifs de la formation: réussir le recrutement de futurs collaborateurs dans 

la profession et orienter les demandeurs d’emploi vers ces métiers en tension, 

doter des demandeurs d’emploi des connaissances et des compétences de base 

transverses liées, aux métiers et leur donner accès à un premier niveau de 

professionnalisation, acquérir dans le secteur professionnel visé les bases 

techniques, les premiers gestes professionnels, les compétences-clés associées 

ainsi que les savoirs être et la culture d'entreprise, conforter ses représentations 

vis-à-vis d’un secteur professionnel et d’un métier. 

 

Contenu de la formation :  

- Règles d’hygiène et de sécurité (gestes et postures, visite de chantier), 

- développement des connaissances du secteur, des entreprises et des deux 

métiers (électricité et plomberie),  

- acquisition des premiers gestes professionnels,  

- approfondissement des aptitudes logico-maths appliquées et français, 

- valorisation des savoirs et savoir être, Job dating et immersions. 

 

La remise des attestations de formation aura lieu 

Vendredi 15 avril à 10h30 à l’Afpa,  

12 rue Ampère à La Roche-sur-Yon. 

 


